
Autorisation ERP
Dérogation

1 mois
R.111-19-22

dossier 
spécifique 

accessibilité

2 mois
R.111-19-23
CCH

5 mois
R. 111-19-22
CCH 

1 mois
R.111-19-24

départ des 5 mois si pièces 
manquantes au dossier

départ des 5 mois si pas de 
pièces manquantes au 

dossier

Réception des pièces manquantes 
éventuelles

ou

si pas dérog.
Le préfet accorde une 

dérogation
Le préfet refuse la 

dérogation

Avis accessibilité
Pas de réponse = Avis 

Favorable

Avis sécurité
Pas de réponse = Avis 

Favorable

Service instructeur
Synthèse des avis (si pas d'avis unique)

2 autorités compétentes

: maire (au nom Etat)
: préfet

si dérogation

maire
(service instructeur municipal)

Etude de la recevabilité du dossier :
-accessibilité

-sécurité
Demande éventuelle de pièces 

manquantes

CCDSA

Si pas d'arrêté dans les 
délais

refus d'autorisation ERP 
tacite

Arrêté d'autorisation ERP Arrêté de refus d'autorisation 
ERP 

ou

Arrêté d'autorisation ERP Arrêté de refus 
d'autorisation ERP

Si pas d'arrêté dans les délais
autorisation ERP tacite

Arrêté de dérogation
( dans les délais )

Arrêté de refus de dérogation
( dans les délais )

Le maire accorde 
l'autorisation ERP

Le maire refuse 
l'autorisation ERP

Le maire accorde 
l'autorisation ERP

Le maire refuse 
l'autorisation ERP

Si pas d'arrêté de 
dérogation ou de refus 

dans les délais
 refus de dérogation 

tacite

ou 

Secrétariat de la sous-
commission accessibilité

Secrétariat de la sous-
commission sécurité

dossier spécifique sécurité

Examen au fond Examen au fond

Dépôt en mairie
(autorisation et dérogation éventuelle)

Pré-analyse permettant notamment 
d'identifier l'autorité compétente

Récépissé délivré au demandeur

Circulaire n° DGUHC  20007-53 du 30 novembre 2007 relative à l'accessibilité des ERP, IOP et des bâtiments d'habitation

Annexe 4
AUTORISATION DE CONSTRUIRE, D'AMENAGER OU MODIFIER UN ERP (CCH Art. L.111-8), avec ou sans dérogation

Cas d'une autorisation d'ERP sans PC pour un ERP




